
        

      PREFECTURE DE LA HAUTE SAVOIE" 

-'Directlon des Actions interministérielies 
2° Bureau 

REPUBLIQUE FRANCAISE   

Annecy, le 10 Gotobre 1994 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

+ ?}- Arrêté n°: —(5}-34 ne La 

_—— 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976, relative aux installations classées pour la profection de 

l'Envirennement, 

VU fa loi n° 82.3 du 3 Janvier 1982 sur l'eau, 

VU la loi n° 75.633 du 15 Juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets et à ja 
récupération des matériaux, 

VU le décret n° 77.1183 du 21 Septembre 1877 pris pour l'application de la loi susvisée et du titre 

4° de la loi n° 64,1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et 

à la lutte contre leur poilution, 

VU la demande présentée le 24/01/1994, 

par laquelle la société L.F.V., 5 rue des Vamales, ZA. Les Perrasses - 74230 THONES 

sollicite l'autorisation de poursuivre l'exploitation de son atelier de menuiserie à Thônes, 

VU les avis recuelllis au cours de l'instruction réglementaire, 

VU je dossier de l'enquête publique et les conclusions du Commissaire-Enquêteur, 

VU l'avis des conseils municipaux de Thônes et de ia Balme de Thuy, 

VU tes avis des Services, 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène réuni le 21 Septembre 1994, 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture,



  

ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 14: 

La soclété L.F.V. 
dont le siège social est étabil, 5 rue des Vernaies - 74230 THONES 
sst autorisée à poursuivre l'exploitation à cette même adresse d'un atelier de menulserie. 

ARTICLE 1.2: 

L'établissement comprendra les principales installations suivantes : 

- un atelier de menuiserie; 
- un stock de bois d'environ 150 m°, 
- Un bac de traitement du bois, 
- un compresseur d'air de 18,4 KW 
- une chaudière au bois de 0,464 MW 

ARTICLE 1.3 : 

Les activités exercées sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la 
nomenclature des installations classées et de la nomenclature résultant de la toi sur l'eau : 

  

  

  

N° de Activité Niveau présent sur le Régime : 
rubrique site À : Autorisation 

D : Déciaration 

81-A Atelier de travail du bois Puissance des 
machines : À 

368 KW 

81quater1* | Installation de mise en oeuvre du 16 750 litres A 
traitement de préservation du 
bois           
 



  

ARTICLE LA : 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, le 
cas échéant, par d'autres réglementations (Code de l'urbanisme, Code du Travail, voirie, etc..). 

ARTICLE LS 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf 
dispositions contraires du présent arrêté. 

  

onformité aux plans et données techniques 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises 
en service dans le délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE L7 - Accdent . Incident : 

L'exploitant st tenu de déclarer dans tes meilleurs délais à lnspecteur des installations classées 
de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1° de le lol du 19 Juillet 1976. 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : 

- tout déversement accideñte! de liquides polluants, 
- tout incendie ou explosion, 
- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques, 
- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 
- tout résultat d'une analyse ou d'un contrôle de la qualité des eaux reJetéas, du niveau de bruit, 
de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc … de nature à faire 
soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration ou 
l'existence d'un danger. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les 
prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les 
meilleurs délais la déclaration à l'inspecteur des Installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution 
immédiate nécessaires pour faire cesser les dangers où inconvénients et limiterles conséquences 
pour les intérêts protégés par l'article 1° de ja loi du 19 Juillet 1976.



        

ARTICLE L. 

  

: Modification - Extension - Changement d'exploltant 
  

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au Préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivent la prise de 
possession, 

ARTICLE bandon de l'explolfafion : 

  

Si l'instailation cesse l'activité au titre de laquelle elle est autorisée, l'exploitant devra en informer 
le Préfet dans le mois qui suit cefte cessation. 

Lors de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état te! qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 4° de la loi du 
19 Juillet 1976. 

  

JITRE IL : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 2,1 ; Généralité 

La présente autorisation vaut autorisation et/ou tient lieu de déclaration pour les ouvrages, 
Installations, travaux et activités nécessaires à l'exploitation de l'installation, relevant des décrets 
du 29 Mars 1993 pris en application de la loi n° 92.8 du 3 Janvier 1992. 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de 
distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. À ce titre, le ou 
les réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable, et laur branchement sur 
le réseau d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur où se fera par l'intermédiaire d'une 
capacité alimentée gravitairement après rupture de charge. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'Inspecteur des Installations classées l'état de ses 
consommations annuelles d'eau. |} devra rechercher par tous les moyens économiques 
acceptables et notamment à l'occasion de rempiacement de matériel à diminuer au maximum la 
consommation d'eau de son établissement. Toutes les Installations de prélèvement d'eau seront 
munies de compteurs volumétriques agréés.



  

ARTICLE 2.3 : Collecte des efffuents liquides 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver & l'état le plus concentré . 
possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les 
prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques. 

Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un pian du réseau 
d'égoût faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les 
points de rejet, sera établi, régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des 
Installations classées. 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière 
à réduire au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur. 

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être 
devront être étanches. Leur tracé devra en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. En 
aucun cas ces ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangereux 
ou être en relation directe ou indirecte avec celles-ci, 

ARTICLE 2.4 ; conditions de rejet des effluents : 

2.4.1 - Eeux pluviales 

Les eaux pluviales seront rejetées dans le Fier. 

2.4.2 - Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques seront rejetées dans te réseau d'assainissement de la Commune 
de Thônes. 

2.4.8 - Eaux de refroi sement 

  

Les eaux de refroidissement seront en tout ou partie recyclées conformément aux instructions de 
la circulaire du +0 Août 1978, relative à la conception des circuits de réfrigération en vue de 
prévenir la pollution de l'eau. En cas d'évacuation vers le milieu naturel superficiel, ces eaux 
devront présenter des caractéristiques physicachimlques etbactériologiques équivalentes à celles 
qu'elles avaient lors de leur prélèvement, sauf en ce qui concerne la température qui est limités 
à 80°c. 

2.4.4 - Eaux industrielles 

Aucun rejet d'eaux industrielles ne sera effectué dans les égouts ou vers le milleu naturel. 

ARTICLE ontrôte des rejets d'eaux résiduaires 

  

L'inspecteur des Installations classées ou le service chargé de la police des eaux en liaison avec 
l'inspecteur des Installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche 
et ds l'Environnement, pourra procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les effluents
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etles eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût de ces analyses sera 
supporté par l'expioitant. Le nombre des contrôles à sa chiarge sera toutefois limité à deux par 
an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne-seraient 
pas respectées. 

Préve 

  

ARTICLE 

  

des pollutions accidentelles 

2.6.1 - capacités de rétention 

Toute unité (réservoirs, füts, bidons, bouteilles …) susceptible de contenir des liquides 
inflammables, toxiques ou nocifs pour le milleu naturel devra être associée à une capacité de 
rétention étanche dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé. 
- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des 
liquides éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockagas de liquides 
inflammables, elles devront possèder une stabilité au feu de degré 2 heures. 

Elles seront correctement entretenuss et débarrassées des eaux météoriques pouvant les 
encombrer. Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts 
ou le milieu récepteur. 

2.6.2 - Postes de chargement ou de déchargement 

Les aires où s'opèrent des chargements ou des déchargements de teis liquides seront étanches 
et conçues pour recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans te 
milieu récepteur. 

| 
| PREVENTION DE LA POLLUTION ATSMOPHERIQUE 

ARTICLE 3.1 : Principes généraux : 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra 
pas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, 
à la bonne conservation des monuments et au caractère des sites, 

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans les ateliers, aux buées, fumées 

et autres émanalions nuisibles ou malodorantes,



        

ARTICLE 3.2 ; Conduits d'évacuation : 

  

La forme des conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, devra 
être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension ef la diffusion des effluents. Il est 
en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents au-dessus du 
débouché à l'atmosphère des cheminées. 

ARTICLE 3.3 : 

Les installations de combustion seront installées et exploitées conformément aux dispositions de 
l'arrêté interministériel du 20/06/1975 (JO du 81/07/1978) relatif à l'équipement et à l'exploitation 
des installations thermiques, 

ARTICLE 3, 

L'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis 
per les installations, ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera 
supporté par l'exploitant, 

  

Contrôles 

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS 

ARTICLE 4.1 : Principes généraux 

L'exploitant s'aftachera à réduire le flux de production de déchets de son établissement. Il 
organisera par consigne la collecte et l'élimination de ces différents déchets en respectant les 
dispositions réglementaires en vigueur (loi n° 75.633 du 15 Juillet 1975 et ses textes d'appilcation) 
ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 4.2 : Caractérisation des déchets 

L'exploitant mettra en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière 
à séparer les différentes catégories de déchets : 

-les déchets banals composés de papiers, bois, cartons, non souillés peuvent être traités comme 
les ordures ménagères, 

- les déchets industriels spéciaux dont la nature physicochimique peut être source d'atteintes 
particulières pour l'environnement doivent faire l'objet de traitements particuliers garantissant tout 
risque de pollution. 

  

ARTICLE 4.3 : Stockage Interne 

Le stockage provisoire des déchets dans l'établissement se fera dans des installations 
convenablement entretenués et dont la conception et l'exploitation garantiront là prévention des
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pollutions et des risques. Toute mise en dépêt à titre définitif de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est Interdite. 

ARTICLE 4. 

4.4,1 - Le recyclage des déchets en fabrication devra être aussi poussé que 
techniquement ot économiquement possible. La valorisation de déchets tels que le bois, papier, 
carton, verre … devra être pricritairement retenue. 

  

Ellminatlon : valorisation 

4.42 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est 
Interdite. 

44.3 - L'élimination des déchets À l'extérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorlsée à cet 
effet au titre de le loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976. 

4.44 - Chaque lot de déchets spéciaux, expédié vers l'éliminateur devra être 
accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 Janvier 1985 
relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurss de nuisances. 

4.45 - Les huiles usagées seront éliminées conformément au décret n° 79.981.du 
21 Novembre 1978 portant réglementation de la récupération des hulles usagées. 

ARTICLE 4.5 : Bilans 

L'exploltant devra tenir à jour un registre sur tequet pour chaque grande catégorie de déchets 
seront portés : 

- leur nature et leur origine, 

- les quantités produites, 
- la date et le mode d'entèvement utilisé, 
- leur destination et l& mode d'élimination prévu. 

Ce registre sera tenu pendant un délai d'au moins trois ans à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 6.) - Principes généraux 

Les installations devront être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 

ne puissse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre 
la santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les 
installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement,
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et les règles fachniques annexées à la circulaire du 23 Juillet 1988 retative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées lui sont applicables. 

ARTICLE 5.2 : Insonorisatlon des engins de chantler 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'étabilssement devront être conformes à la réglementation en vigueur, En particulier, 
les engins de chantier seront d'un type homologué, au titre du décret du 18 Avril. 1989. 

ARTICLE 6.3 : Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique {sirènes avertisseurs, haut- 
parleurs ….) génants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalemant d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 8.4 : Niveaux acoustiques 

Les niveaux limites admissibles de bruit ne devront pas excéder du fait de l'établissement ies 
seuils fixés dans te tableau ci-dessous. 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT EN d&(A} 
  

  

Emplacement Jour Périodes intermédiaires Nuit 
Thàä2oh 6hà7H-20hä22h |22hà6h 

Dimanches $ jours fériés 

en limite de propriété de 65 60 55 
l'industriel           
  

L'inspecteur des installations classées de la Direction Régianale de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soient 
effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son 
approbation. Les frais de contrôle seront supportés par l'exploitant. 

PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE 6.1 : Dispositions générales 

6.1.1 - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacoment à la 
propagation d'un incendie,
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6.1.2 - Isolement par rapport aux tiers 

Les installations seront situées à une distance d'au moins 10 m des locaux habités par des tiers. 

6.1.3 - Accès, voies de circulation 
  

A l'intérieur de l'établissement, les pistes et voles d'accès seront nettement délimitées, 
entretenues en bon état at dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant 

fixera les règles de circulation applicabies à l'intérieur de son établissement. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront 
pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins. 

6.1.4 - Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminera les zones de risque incendie et les zones de risque explosion de son 
établissement. Ces zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis 
à la disposition de l'Inspecteur des Installations classées. Une première édition de ce plan sera 
adressée à l'nspecteur de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement dans les deux mois suivant la notification du présent arrêté. 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où en raison des caractéristiques et 
des quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible 

d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesqueïs une atmosphère 
explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisadique en 
raison ds le nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre ou stockées. 

    ARTICLE 6.2 : Dispositions constructives : 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de 
résistance et de réaction au feu (parois coupe-feu : couverture, sols et planchers hauts 
incombustibles, portes pare flamme …) adaptées aux risques encourus. 

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une 
manière efficace. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire 

manuellement, les dispositifs de commande seront reportés près des accès et devront être 

facilement repérables et aisément accessibles. 

ARTICLI latérle! électrique : 

  

6.3.1 - Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret 

n° 88.1056 du 14 Novembre 1988 et des arrêtés et circulaires d'application subséquents 

concernant la protection des travailleurs dans tes établissements qui mettent en oeuvre des
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courants électriques, Les installations basse tension seront conformes aux dispositions de la 
norme € 15.100. 

Le dossier prévu à l'articie 55 du décret du 14 Novembre 1988 sera tenu à la disposition de 
l'inspecteur des Installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement. 

L'Inspecteur des Installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement 
de faire procéder à une vérification de tout ou partie des installations électriques par un 
vérificateur agréé dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais occasionriés par ces 
contrôles seront supportés par l'exploitant. 

6.3.2 - Un interrupteur général, permettant de couper le courant an cas de nécessité 
at aprés les heures de travail sera mis en place, pour chaque installation et pour chaque bâtiment 
ou groupe de bâtiments. 

6.3.8 - Les Installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible 
d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses 

mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, 
seront soumises aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980. 

En particulier, le matériel devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères 

explosives et de la nature do celles-ci, 

1 - Lorsque le risque provient de la présence d'une atmosphère explosive 

gazeuse (gaz, vapeur où brouillards) : 

4° - dans les zones où une telle atmosphère explosive gazeuse est présente en 

permanence ou pendant de {ongues périodes, les Installations électriques devront être 

entièrement réalisées en "sécurité intrinsèque" de catégorie "la" ; les matériels et 
systèmes devront avoir reçu le certificat de conformité correpondant défini par le décret n° 

78.779 du 17 Juillet 1978 et de ses textes d'application, notamment l'arrêté du 9 Août 

1978. 

  

2° - Dans les zones où une telle atmosphère explosive gazeuse est susceptible de se 

farmer en fonctionnement normal, les installations électriques devront être entièrement 

constituées de matériels utiisables en atmosphères explosives et répondant aux 

dispositions du décret n° 78.779 du 17 Juillet 1978 et de ses textes d'application. 

3° - Dans les zones où une telle atmosphère explosive n'est pas susceptible de se former 

en fonctionnement normal et où une telle formation, si elle se produit, ne peut subsister 

que pendant une courte période, les installations électriques devront : 

- soit répondre aux dispositions du 2° ci-dessus, 

- sait être constituées de matériels électriques conformes aux règles de construction 

d'une norme reconnue pour du matériel électrique industriel qui, en service normal,
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n'engendre ni arcs, ni étincelles, ni surfaces chaudes susceptibles de provoquer 

une inflammation ou une explosion, 

Il- Lorsque le risque provient de la présence de poussières ou fibres soit parce . 

qu'elles sont elles-mêmes explosives, sol parce qu'elles peuvent être à lorlgne d'une 
atmosphère explosive, le matériel électrique devra être conçu ou installé pour s'opposer à leur 

pénétration afin d'éviter tout risque d'inflammation ou d'explosion. En outre, das mesures devront 

être prises pour éviter que l'accumulation de ces poussières ou fibres sur les parties des 

Installations soit susceptible de provoquer un échauifement dangereux. Par conception des 

installations Les échauffements devront être limités de façon qu'ils ne pulssent provoquer en 

fonctionnement normal, du fait de la température de surface, l'inflammation de ces poussières ou 

fibres. 

Les matériels électriques présent dans les ateliers seront repérés sur le plan de zonage vis-à-vis 

du risque d'explosion demandé au premier alinéa de l'article 6.1.3 du présent arrêté. 

ARTICLE 6.4 : dispositions d'exploitation 

6.4.1 - vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours 

contre l'incendie feront l'objel de vérifications périodiques. 1! conviendra en particulier de s'assurer 

du bon fonctionnement permanent de tous leurs organes nécessaires à la mise en oeuvre des 

dispositifs de sécurité. 

   

6.4.2 - consignes : Des consignes écrites seront établles pour la mise en oeuvre des 

moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appalaux 

moyens extériaurs de défense contre l'incendie, Ces consignes seront portées à la connaissance 

du personnel concerné. 

6.4.3 - équipe de sécurité : Le responsable de l'établissement veillera à la formation 

sécurité de son personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

6.4.4 - permis de feu : 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront interdites les flammes 

à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre 

{chalumeaux, appareils de soudage, etc ….) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que 

ceux visés ci-dessus devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de feu" 

délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nomément désignée. Ces 

travaux ne pourront s'effectuer qu'en respactantles règles d'une consigne particulière établie sous 

la responsabilité de l'expioitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la 

disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou 

d'approcher avec une flamme devra être affichée dans ces zones.
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6.4.5 - Divers : 

- Il sera interdit de fumer dans les locaux. Cotte interdiction sera affichée en caractères très 
apparents dans les locaux et sur les portes d'entrée (le cas échéant). 

- Les locaux seront maintenus en bon état de proprelé et débarassés de toutes poussières, 
notamment métalliques. Le nettoyage des poussières sera réalisé au moyen d'aspirateurs 

utilisables en atmosphère explosive (le cas échéant). 

  

ARTICLE 6.6 : Moyens de lutte çontre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

à défendre et au moins : 

+ d'un réseau de RIA de diamètre 40 mm, permettant d'atteindre en deux jets de lance l'ensemble 

des volumes, 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un appareil pour 250 m? {minimum 2 

appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc ..), 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de iype 55 B près des installations de stockage et 

d'utilisation de liquides et gaz inflammabies. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

“ARTICLE &, Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la 

foudre : 

6.6.1 - Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques 

(éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc …) seront reliés à une prise de 

terre, conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le blais de liaisons 

équipotentielles. Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe 6.3,1 sur le matériel électrique 

sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

6.6.2 - Les bâtiments érigés à partir du 5 Janvier 1987 devront être protégés contre 

Le foudre dans les conditions énoncées par la norme NFC 17.100. 

ARTICLE 

  

LIntéaration dans le paysage : 

L'ensemble du site devra être maintenu propre et ies bâtiments et installations entretenus en 

permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture …). Notamment, les émissaires de rejet et leur 
périphérie feront l'objet d'un soin particulier (plantation, engazonnement). 
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TITRE lil - PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
A CERTAINES PARTIES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

La cuve de traitement sera de dimensions suffisantes pour traiter les pièces en une seule 

fois. 

8.2: La cuve de traitement sera aérienne et devra pouvoir être facilement inspectée. 

Elle sera placée sous abri dans une capacité de rétention d'un volume au moins égal à celui dé 

la cuve. 

Les eaux récupérées dans la capacité de rétention et les éventuelles eaux de lavage ne devront 

pas être rejetées dans le milieu naturel ou les égouts. Elles seront éliminées comrne des déchets 

conformément aux dispositions des articles 4.1 à 4.5 ci-dessus. 

8.3: 

84: 

8.8: 

8.6: 

87: 

88: 

8.8: 

8.10: 

8.11: 

La cuve sera construite de telle sorte qu'elle résiste à l'agression éventuelle des produits 

de traitement ainsi qu'aux chocs lors des manipulations ou de la circulation dés engins. 

La hauteur du liquide dans la cuve ne devra pas dépasser un certain niveau empéchant 

tout débordement lors de l'immersion des bois. 

L'alimentation de la cuve en produit neuf se fera exclusivement en vrac à partir d'un 

camion citerne placé sur une aire étanche permettant de récupérer tes égouttures et les 

débordements éventuels. 

Le dépotage’se fera en présence d'un préposé responsable de fa soclété LFY. 

L'égouttage des bois devra être réalisé au-dessus des cuves de tellement. Sa durée 

devra être suffisante. 

Les bois traîtés devront être stockés pendant les 24 heures qui suivent le traitement sur 

une aire étanche à l'abri de l'eau de pluie. 

Le traitement des bois ne devra être confié qu'à des personnes instruites des dangers que 

comporte cette activité tant pour sllss-mêmes que pour le milieu extérieur, en particulier 

les cours d'eau. : 

Mention des produits contenus devra être indiquée sur chacune des cuves. 

Toutes précautions seront prises pour éviter en cas de fonction normale ou d'accident, {es 

entraînements de produits de traltement vers le milieu extérieur ou les égouts. 

Une réserve de sciure ou de produit absorbant devra être toujours disponible pour 

absorber les éventuiles égoutiures où fuites.
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8.12 : Tout déchet contenant des produits de traitement (sauf les déchets de bais sciés après 
traitement) tels que résidus de fond cuve, sciure d'absorption de fuite, …, devra être 
soigneusement conditionné à l'abri de l’eau de piuie et confié à une entreprise spéciellsée 
et agréés. 

8.13 : Les consignes d'exploitation ainsi que les consignes concernent la conduite à tenir en cas 
d'accident seront afficher clairement en des endroits appropriés. 

8.14 : Un piézomêtre sera installé à l'aval hydraulique des aires de traitement et des aires de 
stockage de bois traité en accord avec l'Inspecteur des Installations Classées. 

L'exploitant devra procécer à une analyse annuelle de l'eau de la nappe sous-jacente et 
tes résultats seront transmis à l'inspecteur des installations Classées. 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 9 : REeULE sega oct. À 3 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise sera affiché à la malrie de Thônes pendant une durée minimum d'un mois et affiché en 
permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

Un avis faisant connaître qu'uns copie de l'arrêté est déposée À la mairie et mise à la disposition 
de tout intéressé, sera inséré par les soins du service instructeur et aux frais de l'exploitant dans 

deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 10 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie 6 t M. le Directeur Régional de 
l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à : 

- M. le Maire de Thônes, 
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 
- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
- M, le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours 

- M. le Directeur de la Société L.F.V. 

  

GFET, 

Pierre STÉJNMETZ


